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CJ1amhre des Heprésentants, 

SgA~CK DU 22 JANVIER \868 

' , 
ORGANISATION DE L'ARMEE. 

Amrntlements dé11osés 1mr H. le muistl'C de la Guerre. 

DÉVELOPPEMENTS. 

La section centrale chargée d'examiner le projet de loi sur l'organisation de 
l'armée, déposé dans la séance du 2D octobre J867, a amendé ce projet dans le 
sons des propositions de la commission mixte dont elle s'est beaucouprapprochée. 

Le Gouvernement consent à ce que la discussion s'ouvre sur le projet de la 
section centrale auquel il se rallie quant au fond. 

Cependant, comme son désir est de mettre l'organisation de l'armée en rapport 
complet avec les vues de la commission mixte, j'ai indiqué, en regard des chiffres 
de la section centrale, ceux qu'il faudrait adopter pour arriver à ce résultat, tout 
en restant dans les strictes limites du budget présenté par mon prédécesseur. 

De celte manière, les procès-verbaux de ]a commission mixte forment le véri 
table exposé des motifs de la loi soumise aux discussions de la Chambre. 

Les modifications apportées au projet primitif ont principalement pour objet 
· de rétablir les dépôts qui avaient été supprimés, et de donner à l'artillerie et au 
génie une situation qui les mette à même, en cas de danger, de développer 
immédiatement toutes leurs ressources et d'entrer promptement en action. Ces 
armes spéciales recevront ainsi une constitution définitive, appropriée à notre 
système de défense. 
Tels sont les points principaux. 
Je vais mettre en regard du projet <le la section centrale les amendements du 

Département de la Guerre, et je ferai suivre ce tableau d'observations expliquant 
et légitimant chacune-des modifications proposées. 

---•41-ff·---- 
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PROJETS DE LOI. 

PKOJ'JlT DE I.A SECTION CEl'lTK.1.1.E. 

ARTICLE l•REMIER. 

l,'état-major général de l'armée C'l les 
états-majors particuliers, aussi bien que 
les cadres des officiers de troupe de di 
terses armes, sont divisés en deux Sl'C 

tiens, savoir : la seerion d'activité et la 
section de réserve. 

AnT. 2. 

ta section d'activité se composera, sur 
le pied de paix, du nombre d'offlciers dé 
terminé ci-après, savoir : 

Étal-mttjo,· yénérlll. 

· l.ieutenants-généraux 
Généroux-mejors 

Co,·ps rl'étc,t-majo1·. 

Colonels . 
Lieutenants-colonels 
i\fajors 
Capimines 

9 
18 

Étals-major des provinces. 

Commandants de province • 

État-major des places. 

Commandants de 1 ,e classe 
de 2° classe . 

4 
4 
8 

50 

~· ,) 

4 
. • ·i 1 

de 3° classe • . :5 
Adjudants de place (dont quatre 

nynnt le grade de major), ;:;;; 

l'I\OJET DV GO'OVEI\NEMENT. 

ARTICLE PREMIER, 

En temps de paix, le personnel des 
officiers de l'armée est flxé comme suit : 

, 
,_ État-majo,· génétal. 

Lieutenants-généraux 
Généraux-majors 

En réserve : 
Lieutenants-généraux 
Généraux-majors 

9 
. 18 

2 
4 

Co1·ps d'état-mafor. 

(Comme ei-eontre.) 

Etat-major des provinces. 

(Comme ci-eontre.) 

État~1mrj01· des ploees 

(Comme ci-contrc.) 
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,aoJJCT t,u GOIJVllJI.NCMEN1'. 

I,vendance. 

Intendant en chef. • 
l ntendants de t,. classe • 

de 2• classe 
Scus-intendants de t •• classe. • 

<le 2• classe, ca 
pitaines quartiers-maitres cl officiers 
payeurs, capitaines cl lieutenants 
a,lministrateurs d'habillement • . 127 

1 
1 • 8 

Service de sanlé. 

J nspeeteur général. 
!tédecin en chef et médecins 

principaux • . • • . . ,6. 
Médecins de garnison . • ' . • 7 
Médecins de régiment, de ba- 

1aillon et adjoints. • • • • • t t 7 
Pharmacien principal • . . . · 1 
Pharmaciens de 1 ••, 1• el 3e classe. 30 
Inspeeteur vétérinaire. • . t 
Vétérinaires de t··, 2c Cl s• classe. 28 

1 

J1ifanterie. 

Colonels. . 
Lieutenants-colonels 
l\lajors • . • • . 
Officiers subalternes . 

Cavalerie. 

Colonels. . . . . .. •. 
Lieutenaats-eelonels , 
l\lajors . . • . . 
Officiers subahernes . 

Artille,.ie el trait&. 

Colonels. . . . ~ 
Lieutenants-colonels 
Majors . . • . 

. . . 

. . 

16 
16 
82 

.t,479 

7 
7 

16 
. ~~6 

. 

Intendance. 

Intendant en chef • t 
Intendants de t •• classe • • • 

de~ classe • . . 
Sous-intendants de 1 •• classe. • 

de 'J.• classe, ca 
pitaines quartiers-maitres et officiers 
payeurs , eapiraines et lieutenants 
adminürateurs d'habillement . • lô5 

Officier supérieur d'adminlstra- 
lion {major) . • . . • . . 1 

Officiers sulbalaernes d'adminis- 

5 
5 
7 

tration . • . . . • f:16 

Se,-vice de santé. 

Inspecteur général. . 
Médecin c11 chef et médecins 

principaux. 
Médecins de garnison. 
Médecins de réglmeut, de ba- 

taillon et adjoints . 
Pharmacien principal • 
Pharmaciens de l '•, 2• el 3° classe. 
Inspecteur vérérinaire. • . • 
Vétérinaires de f't,2•et 3°classe. 

1 

4 
7 

422 
f 

30 
1 

28 

I tl {anteria. 

(Comme ei-eontre.) 

Cavale,-ie. 

Colonels. 
Lreutenants-eolonels • 
l\lajors . 
Officiers subalternes 

7 
7 

19 
. 'l.77 

Artille,-ie et trai«, 

ilta&-ma,lor, 

Colonels. . . • . 
Lieutenents-cclonels 
l\Jajors . . . . . . • • 

•• D 
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Ofllcters subalternes • • 28 
Gardes d'artillerie. . . • . ·21 

Troupe«. 

Colonels. 
Lieutenants-colonels 
,rojors . 
Officiers subalternes 

~ 
5 

22 
297 

Génie. 
Êtat-mtt,lor. 

Colonels • 
Lieutenants-colonels 
Mojors 
Officiers subalternes 

3 
6 
7 

• 41 

Troupe.,. Troupe•• 
Colonel . . . . . 1 Colonel . . . . . 1 
Lieutenant-eelonel • . . . i Lientenant-eolcnet . . . 1 
~lnjor·s . . . 2 l\lajors . . . . 5 
Officiers subahernes. . . 49 Officiers subalternes . 58 

ART. 5. 

L,f section de réserve SC COOlJ)OSCl"a sur 
pied de paix, de : 

Lieuteuants-génèraux 
Généraux-majors • 

2 
4 

.An-r. 4. 

L'organisation intérieure tics corps est 
réglée par arrèté royal. Il en est de même 
de l'cffcc1if du pied de paix . 

ART. ~- 

Les oflicicrs généraux en réserve re 
çoivent les trois cinquièmes de ln solde 
d'activité de leur grade; ils peuvent être 
employés, en tout temps, dans un service 
actif sédentaire; dans ce cas, ils reçoivent 
les quatre cinquièmes du traitement d'ae 
Iivité de leur grade. 

Officiers subalternes • 
Gardes d'artillerie . 

Colonels. 
l.icutcnants-coJoncls 
l\Jajors • 
Officiers subalternes 

Colonels . . . 
Lic111cnants-coloncls 
Majors 
Officiers subalternes 

18 
21 

Commandants du matériel • 5 

ô 
6 

26 
512 

Génie. 

5 
G 
6 

59 

Supprimé (est contenu dans l'art 1 •• 
du projet du Gomcrncmcnt). 

ART, 2. 

(Comme ei-contre.) 

ART. 3. 

(Comme ci-eontre.) 
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Anr. 6. 

Les dispositions des art. 1, 2, 5 et 4 
<le la loi du 8 juin 1853 sui· l'organisation 
tic l'armée sont abrogées. 

lJiiJJositions trasuitoire« relatives au corps 
d'étnt-major. 

AnT. 7. 

A l'avenir, les officiers du corps d'état 
major ne seront plus recrutés directement 
:'i l'école militaire; ils seront tirés <les 
différentes armes et pris dans une enté 
gorie d'officiers ayant suivi avec fruh tous 
les cours d'une école spéciule. 

Le Gouvernement Ilxero l'espèce et la 
durée de ces cours, le nombre d'officiers 
qui les fréquenteront , la nature des 
épreuves n subir pour ètrc admis (1 les 
suivre, et les examens destinés à établir 
qu'ils ont été fréquentés avec fruit. 

Le Gouvernement déterminera égale 
ment un délai dans lequel les lieute 
nants et sous-lieutenants actuels du corps 
d'état-major devront avoir subi l'examen 
exigé aujourd'hui pour l'admission au 
grade de eapitaine ; ceux qui auront satis 
fait à cet examen dans le délai indiqué 
conserveront, pour arriver nu grade de 
capitaine d'état-major, un droit de préfé 
renée sur les officiers sortis de l'école 
spéciale, par ,laquelle se fera à l'avenir h• 
recrutement du corps. 

AnT. 8. 

Nonobstant les dispositions de l'art. 2, 
le corps d'état-major gardera provisoire 
men I la composition qui lui est assignée 
par la loi du 8 juin 18!'.i5; mnis, confer 
mémcnt i, l'article précédent, il n'y sera 
plus admis de nouveaux sous-lieutenants. 

Lorsque le nombre des officiers, com 
posant 1c corps, sera réduit à quo1·ontc-~ix, 
par décès, démissions, retraites ou antres 

1-AOJE'l' DU GOUV.Ell1'1SltlEN1', 

ART, 4. 
Les art. tl, 6 et 7 de la loi du 8 juin f 8t;3 

sui· l'organisation de l'armée restent en 
vigueur. 

Dispositions transitofres relatives au co>'ps 
d'état-major. 

ART. ts. 
(Comme ci-contre.) 

ART. 6. 

Nonobstant les dispositions de l'art. 1, 
( ..• le restcdu premier paragraphe, comme 
ci-contre). 

Lorsque le nombre des officiers, com 
posant le corps, sera réduit à quarante-six, 
pnr décès, démissions, rctrnitcs ou autres 
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fl\OJ.CT DE LA SECTION CENTRALE, P.ROJET DO GOQV.El\ll/.llMENT. 

causes, le Gouvernement mettra en vi- - 
gueur l'organisation indiquée à l'art. 2. 

causes, le Gou verneruent mettra complé 
toment en vigt1CL11' l'organisation indiquée 
à l'art. t••. 

Néanmoins, il pourra faire des nomina 
tiens, dans le sens de cette organisation, 
nu fur et à mesure des exti notions et sans 
sortir dos limites budgétaires. 

l'RIDIIÈIIE OIJShl\YATIO:'., Personne! de l'intendance. 

L'ameudemcnt présenté par le Gouver 
ncmcnt conserve le nombre d'officiers 
supérieurs tri que I'admet la section con 
traie, seulement, il propose une meilleure 
répanition des grades, d'abord dans l'in 
térè; du service, puis pour donner urr' 
avancement légitime à iles fonctionnaires 
qui, pendant une longue carrière udmi 
nistrativc, ont rendu des services réels au 
pnys et .i l'armée, li n'est pas juste , 
parait-il, de ne compte!' qu'un seul i11tc11- 
dnnt de ·I '° classe .~ur 13 officiers s111>é 
rieurs. 

Le nombre des officiers subalternes est 
augmenté de 6, afin de pourvoir i1 l'admi 
nistration <lu 6" régiment d'artillerie dont 
Ir GouvcrnC'mcnt propose la formation, 
ainsi qu'il sera indiqué dans la note rela 
the à l'artillerie. 

Bcitaillon d'administration. 

La loi présentée aux Chambres propo 
sait de créer tout le personnel nécessaire 
pour ~ssurcr le triple service de régie du 
pain, des fourrages et de ta viande. Le 
Déportement de la Guerre, d'accord avec 
la section centrale, abandonne le système 
de régie pour la viande, mais il demande 
à conserver, tel qu'il existe actuellement, 
le service pour le pain et celui des four 
rages, sauf à régulariser ce dernier. 

La régie pour le pain existe depuis 1834; 
elle u donné les meilleurs résultats. li est 
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l nécessaire de ln conserver afin d'éloigner 
toute crainte de sophistication et de veiller 
ainsi sur la santé du soldat, dont le paincst 
la nourriture principale. Lo section centraie 
partage, à cet égard, les vues du Départe 
ment de ln Guerre. 

La régie des fourrages est également 
désirable, moins dans le but de réaliser 
une économie sur les denrées elles-mêmes, 
qui, du reste, peuvent être fournies pat· 
adjudication, que pour éviter les fraudes 
qui se commettent d'ordinaire pendant le 
remuage dans les magasins et lors des 
distributions, et qu'il est fort difficile de 
découvrir. L'économie réside ici dans lu 
plus longue durée des chevaux, qui se 
conservent mieux lorsqu'ils reçoivent une 
nourriture toujours saine et la ration 
complète. 

Le service des fourrages exige que le 
nombre des agents comptables soit porté 
de 40, chiffre indiqué dans le budget de 
1867) 11 ?>6. 
te personnel des magasins entrainera 

une dépense relatlvement assez forte, mais 
il est à remorquer qu'elle est due, en 
grande partie, à un virement opéré dans 
les articles du budget. 

Aujonrd'hui, le personnel chargé de la 
régie des fourrages est civil. JI est payé 
sur les frais généraux de l'entreprise, et 
le prix des rations est majoré en raison 
des dépenses faites de cc chef. En adop 
tant la mesure proposée, cc prix pourra 
ètre réduit. JI y aura toutefois une aug 
mentation de dépenses signalée dans le 
budget, et se montant à fr. 164,800 " 

L'économie sur les four- 
rages étant de . . 1. '3'3,,n 80 

donne une différence de '31 ,52t> 20 

Ce qui me porte à proposer cette ma 
joration à la Chambre, c'est que nous 
créons ainsi, en temps de paix, et que 
nous conservons toujours disponible, en 
temps de guerre, un personnel indispen- 

1 
sable pour assurer l'approvisionnement 
de l'armée. D'ordinaire, en campagne, 
l'intendanee livre aux troupes la viande 
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sur pied, mais die établit partout, où 
cela est nécessaire, des manutentions cl 
tics magnsius de fourrages. Improviser 
cc personnel à l'époque des hostilités, 
serait chose fort difficile. 11 importe que 
pour sa prompte mobllisation , l'armée 
possède lies agents militaires capables, 
dévoués N habitués de longue main à as 
surer ce service. 

OEUXl.f..\lf. OflSER \'ATIOX. 

TflOiSJJ'.:llE ODSEfi\'ATJO.S. 

QUATRll:)IE OBSE.RV.-\TIO;i. 

Service de santé, 

L'uugmentution du cadre du service de 
santé est le résultat de la création du 
(je régiment d'artillerie, 

Caiaterie. 

Ln section centrale a volé le chiffre du 
projet primitif qui consacre la suppression 
ile tous les dépôts de cavalerie, taudis que 
le principe de celte suppression u été 
rejeté par clic par cinq voix contre tleux, 

1.,: Dépancment de ln Guerre croit 
<folle pouvoir reproduire l'organisation <le 
la cavalerie telle qu'elle a été fixée en 
18~3, espérant que la discussion établira 
qu'il est nécessaire de conserver li celle 
arme sa force actuelle. 

Artillerie. 

Le nouveau projet conserve les corn 
mandants d'artillerie en résidence (com 
mandant du matériel), attendu qu'ils sont 
indispensables li la bonne gestion du ma 
rériel de l'Êtat. Leurs fonctions sont im 
portantes N variées, clics demandent de · 
la fixité. 

Ils dirigent les arsenaux et les magasins; 
ils veillent à l'entretien des armes déposées 
par les corps: ù la conservation des pou 
drcs, des munitions, du harnachement; i1 
ln mise en ordre et <:n hon é1at du maté 
riel ch· l'armée. C'est sur leur vigilance et 
leurs soins incessants que repose la certi- 
111.dc de pouvoir, au moment du danger, 

I· mobiliser, sans perte de temps, les bar- 
1 teries de campagne et assurer l'approvi- 
1 sionneruent des bouches ti feu de siégé. 
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Ils sont oidés, dans Jeurs fonl!tion~, par des 
gardes d'-ürlilleric; ceux-ci sont les comp 
tables. , 

Dans les pinces do premier ordre, 
comme Anvers, Diest et Termonde, Cl'S 

auributions, d'une importance réelle, ab 
sorbent complétcment les titulaires, ,•t il 
est impossible qu'elles puissent ètre rem 
plies par des officiers chargés d'un com 
mandement de troupe sons que l'un des 
services soit sacrifié à l'autre. 

La section centrale estime que les 
ineonvénients du cumul de ces fonctions 
seraient fort auénués , ou disparaitraient 
même, parce que, dans les places citées plus 
haut, les officiers des batteries que l'on 
chargerait de remplir les emplois de corn 
mandants du matériel, seraient aidés par 
des officiers subalternes de l'état-major, 
dont le nombre a été majoré à cet effet. 

Il parait plus favorable au bien du ser 
vice et plus économique à la fois, de 
ramener le nombre de ces officiers subal 
ternes au chiffre indiqué dans le rapport 
de la commission mixte et de maintenir les 
cinq ecmmendams d'orti!leric de 1 r• classe 
qui existent actuellemem. 
li y a lieu, du reste, Je tenir compte de 

l'observation fort juste de ln section cen 
trole, ù savoir : que si ces emplois sont 
maintenus, les titulaires doivent être aussi 
bien truités que les officiers du même 
grade en service actif. - On atteindra cc 
but en les autorisant à conserver l'uni 
r orme d'officier d'ortillerie et en fixant 
leur trnitemem à ?S,~00 francs. 

Il résultera, de cc chef, une augmenta 
tion de 27, ?SOO francs; mais par contre, 
la réduction des ofliciers subalternes pro 
duira une économie de 43,000 francs, cc 
qui donne une diminution de 1 ?>,tiOO francs 
à opérer sur l'état-major particulier de 
l'arme, 

Condttcter.rs d'artillerie. - 14c service 
des arsenaux exige impérieusement que le 
nombre des conducteurs d'artillerie soit 

1 
augmenté de telf e sorte qu'il ne faille plus 
recourir aux sous-oûleiers des batteries 
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comme on es, obligé de le foil·e aujour 
c.J'hui. 

Je propose de majorer de neuf les con 
ducteurs de 1 •• classe et également de neuf 
les conducteurs de 2" classe. 
Effectif des batteries. - J.,'cffcctir des 

batteries de campagne proposé par le 
Département de la Guerre dans Je projet 
nrimitif, était â peine suffisant pour le 
service d'une batterie de six pièces. La 
section cenirale a porté un jugement ana 
logue, et elle a rétabli les quatre chevaux 
de réserve par bauerle. 
Je propose de maintenir l'effectif sur le 

pied existant, c'est-à-dire tel qu'il a été 
fixé par la loi du 8 juin 18t55. 
Nombre des régiments. - D'après Je 

premier projet, Fartillerie comprend cinq 
régiments, c'est-à-dire qu'ily a augmenta 
tion d'un régiment, Or, celte augmentation 
n'est en rapport ni avec l'accroissement des 
effectifs, ni avec celui du nombre des bat 
tories qui s'est accru de plus de moitié. 
La division en régiments doit être modi 
fiée d'après la mëme proportion. Il est 
nécessaire de former six régiments, dont 
trois de campagne et trois de siégé. 

l'rlajors d'a1·tillerie ile siége. - Le pre 
mier projet du Gouvernement porte un 
major pour quatre batteries de siégc; or, 
quatre batteries de siége devront servir en 
temps de guel'l'e ?>40 bouches à feu, cl 
donneront, avec les servants d'infanterie, 
un effeetif de près de 4,000 hommes. 
C'est là un commandement trop considé 
rable pour être exercé par un seul officier 
supérieur. 

En France, on compte un major pa_r 
deux batteries de siége , je propose un 
major par trois batteries. 

Maintien des batterie, de dépôt. - 
L'expérience a prouvé la nécessité des 
batteries de dépôt. 

En 1847, on a voulu les supprimer, 
mais on s'aperçut bientôt des inconvé 
nients de celle mesure et on fut obligé de 
-les rétabllr en 18!S5. 

D'une utilité ineontestable en temps de 
paix, ces batteries sont indispensables pen-" 



( 1-1 ) [N°74.J 

CINQUIÈ~IE OIJSERVi\TION. 

dant lo guerre, pour habiller, instruire les 
recrues, volontaires ou miliciens, et pour 
dresser les chevaux de remonte. Les bat 
teries ordinaires ne peuvent être chargées 
de cc soin, non-seulement pnrcc qu'èlles 
sont souvent éloignées des magasins des 
corps, mais encore parce que les services 
si nombreux, si importants et si variés 
de l'artillerie, les mettent dans l'impossi 
bilité de conduire â leur suite les recrues 
et les chevaux de remonte, d'instruire et 
de dresser les uns et les autres. 
Je propose; en conséquence, de main 

tenir les batteries de dépôt, en donnant à 
chacune d'elles une composition en rap• 
port avec la nature <lu régiment auquel 
elle est attachée. 
Baueries de réserce. - La section 

centrale n adopté ln création de cinq 
bauerics de réserve de siège, afin de ré 
partir le contingent annuel entre un moins 
gram! nombre de batteries, dans le but de 
conserver les miliciens moins longtemps 
sous les armes. Afin de tenir compte de 
ce désir, je propose de former une batterie 
de réserve pur régiment de siége, une pa 
reille création ne me paraissant guère 
possible dans -~n régiment de campagne. 

Du reste, ces batteries de réserve for 
meront trois compagnies d'école, une pour 
deux régiments, institution indispensable, 
afin de créer, pour celte arme impor 
tante, des cadres instruits et capables. 

L'artillerie de siége comprendra donc 
o4 batteries, dont 3 de dépôt cl 5 de 
réserve. 

En temps de guerre, les canonniers des 
classes de lu· réserve seront incorporés 
clans les six dernières baueries et .eon 
courront ù la défense des places. 

Génie. 

L'organisation proposée est celle qui n 
été préconisée par la commission mixte. 
Elle est motivée par les raisons relatées 
dans le recueil des procès-verbaux. 

Le Ministre de lo: Guerre, 
RENARD, 
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Nouveau texte du projet de loi sur l'organisalioo de l'armée, 
résullanl des amendements déposés pat· Il le Ministre 
de la Guerre dans la séance du 22 janvier i 868, 

ARTICLE PRElllliR, 

En temps de paix, le personnel des offleiers de l'armée est 
11xé comme suit : 

État-moior général. 

Lieutenants-généraux 
Généraux-majors . . 

n 
18 

Bn ,·éserve. 

Licurenants-générnux 
Généraux-majors . 

2 
4 

Co,-ps cl'état-nmjor. 
Colonels. 
Lieutenants-colonels 
~fojors . 
Capitaines 

,~ 
4 
8 

50 

~tat-majo,· des provinces. 

Commandants de provinces . t· ,) 

État-majo,· des places. 

Commandarus de t '0 classe • . . . 4 
de 2c classe . 1 t • 
de 5~ classe . • . . 5 

Adjudants de pince (dont qua tre du grade de major)'. 55 

Intendance. 
Intendant en chef • 
Intendants de t '0 classe 

de 2° classe 
Sous-lntendants de 1 '° classe • . 

·~ 1 
3 
3 
7 

de 2° classe, eapitnincs quartiers- 
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maitres et officiers p,\yeurs, capitaines et lieutenants 
admlnistratcurs d'habillement . • . . • 155 

Oflicier supérieur d'adrnlnistration (major}. . . 1 
Officiers subalternes d'admlnistratlon 56 

Service de santé, 

1 nspecteur général . • . • • 1 
Médecin en chef et médecins principaux. 4- 
Médecins de garnison . . , . . . 7 
l\lédccins de régiment, de bataillon et adjoints . . 122 
Pharmacien principal . • . . 1 
Pharmaciens de 1 ••, 2• et S• classe 50 
Inspecteur vétérinaire . • 1 
Vétérinaires de 1 '0, 2° et 3e classe • 28 

/11fa11tcrie. 

Colonels . 
Lieuïenants-eoloncls 
Majors . 
0 Illcicrs su bal ternes 

16 
16 
82 

1,479 

Cavt&lerie. 
Colonels . 
Lieurenants-coloncls , 
Mnjors 
Ofliciers subalternes 

7 
7 

19 
277 

Artillerie et train. 

État-maJor. 

Colonels. 
Lieutenants-colonels 
1\lajors . 
Ollicicrs subalternes 
Gardes d'artillerie . 
Commandants du matériel. 

Colonels . 
Lieutenants-colonels 
~fojors. . 
Officiers subalternes 

. 

6 
6 

2a 
512 
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Génie. 

Colonels. 
Lieu tenants-eolonels 
!\fajors 
Officiers sulbalternes 

3 
6 
6 

39 

Troupe•. 

Colonel . 
Lleutenant-colonel 
Majors. . 
Officiers subalternes 

1 
1 
3 

!SS 

ART. 2. 
L'organisation intérieure des corps est réglée pnr nrrèté 

royal. Il en est de même de l'efleetif du pied de paix. 

Anr. 5. 

Les officiers généraux en réserve reçoivent les trois cin 
quièmes de la solde d'aetlvité de leur grade; ils peuvent être 
employés, en tout temps, dans un service actif sédentaire: 
dans cc cos, ils reçoivent les quatre cinquièmes du traitement 
d'activité de leur grade. 

AnT. 4. 

Les art. ~, 6 et 7 de la loi du 8 juin 18!S3, sur l'organi 
sation de l'armée, rcsteru en vigueur. 

Dispositions transitait-es relatives au corps d'état-major. 

ART. B. 

A l'avenir les officiers du corps d'état-major ne seront plus 
recrutés directement à l'école militaire; ils seront tirés des 
différentes armes et pris dans une catégorie d'officiers ayant 
suivi avec fruit tous les cours d'une école spéciale. 

Le Gouvernement fixera l'espèce et la durée de ces cours, 
le nombre d'officiers qui les fréquenteront, la nature des 
épreuves à subir pour être admis à les suivre el les examens 
destinés à établir qu'ils ont été fréquentés avec fruit. 

Le Gouvernement déterminera également un délai dans 
lequel les lieutenants et sous-lieutenants actuels du corps 
d'état-major devront avoir subi l'examen exigé aujourd'hui 
pour l'admission· au gracie de capitaine; ceux qui auront 
satisfait à cet examen dans le délai indiqué conserveront, 
pour arriver au grade de capitaine d'état-major, un droit de 
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préférence sur les officiers sortis de l'école spéciale par 
laquelle se fera à l'avenir le recrutement du corps. 

Anr. 6. 
Nonobstant les dispositions de l'art. 1er, Je corps d'état 

major gardera provlsolrement la composition qui lui est 
assignée par la loi du 8 juin 1855; mais, conformément à 
l'article précédent , il n'y sera plus admis de nouveaux 
sous-lieutenants. 

Lorsque le nombre des officiers composant le corps sera 
réduit à quarante-six, par décès, démissions, retraites ou 
autres causes, le Gouvernement mettra complètement eu 
vigueur l'organisation indiquée à l'art. 1 ". Néanmoins il 
pourra faire des nominations dans le sens de cette organisa 
tion au fur et à mesu re des extinctions et sans sortir des limites 
budgétaires. 


